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Entreprises : Haute-Savoie
Question écrite n° 3510

Texte de la question

M Roland Blum attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur la mesure
qui pese sur l'emploi des 750 salaries de Gillette de l'unite d'Annecy. Les arguments avances par la direction de
Boston concernant la necessite de fermer cet etablissement n'ont cesse de varier et semblent peu credibles.
Alors que cette direction envisage de prendre le controle de Watermann France, tout doit etre tente pour faire
revenir sur leur decision les responsables de ce groupe, d'autant que cette unite realise des benefices
importants. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de maintenir l'activite de l'usine Gillette
d'Annecy.

Texte de la réponse

Reponse. - La societe Gillette, qui emploie 700 personnes en France dont 450 a l'usine d'Annecy, a envisage
une reorganisation de sa production au niveau mondial et la fermeture de certaines usines. Le ministere de
l'industrie, alerte depuis quelques mois sur les consequences eventuelles de telles decisions sur le devenir de
l'unite de production d'Annecy a pris contact avec la direction de Gillette au niveau europeen et international. En
effet, ni la rentabilite de Gillette France, ni l'evolution de la consommation, ni les efforts de productivite realises a
Annecy ne paraissent a priori de nature a conduire a une decision pouvant mettre en cause la perrennite de
cette unite industrielle. C'est dans ce contexte que le ministre de l'industrie a recu le 23 septembre 1988, M
Derwyn Philips, vice-president du conseil d'administration de Gillette Company pour evoquer avec lui, dans un
souci de concertation, les perspectives a long terme du site industriel de la societe Gillette d'Annecy et les
responsabilites particulieres du groupe a l'egard de la region. A cette occasion le ministre a exprime la
preoccupation des pouvoirs publics concernant le devenir de cet etablissement. Depuis cette date, le groupe
Gillette a procede a l'etude approfondie du devenir de l'usine d'Annecy. L'entreprise a conclu a l'utilite de
preserver le site industriel, qui continuera donc a assurer les productions actuellement existantes. De surcroit,
l'ensemble des activites administrative et commerciale de la societe resteront basees en France, sur le site
d'Annecy. L'evolution de la productivite de cette usine a cependant conduit l'entreprise a envisager
progressivement des suppressions d'effectifs. Elle s'est a cette occasion engagee a mettre en oeuvre une action
de conversion et de developpement economique et local.
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